
L’évaluation des magistrats est prévue par l’ordonnance n° 58
–

Il s’agit, aux termes de l’article 12 1 de l’ordonnance susvisée, d’évaluer « l’activité 

L’article 20 du décret susvisé précise que l’autorité chargée de l’évaluation porte sur l’activité 
du magistrat une appréciation d’ordre général, énonce les fonctions auxquelles il est apte et 



Elle ne s’applique, ni aux magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation, ni aux chefs 
des cours d’appel.







dessus, l’évaluation professionnelle des magistrats est établie par la loi et 

 ’affaires





 ’affaires résolues 
’





Il n’existe pas de normes générales d’ordre quantitatif s’appliquant à l’ensemble des 

Mais l’ensemble des critères susvisés est pris en compte par les évaluateurs, en tenant 

Il est certain par exemple, qu’un magistrat exerçant ses fonctions dans un tribunal ne 

l’incapacité de rédiger ses jugements dans un délai raisonnable fera l’objet d’une évaluation 

 ’

 ’

 décisions renversées et/ou d’affaires renvoyées

 ’ décisions ont été renversées et/ou d’affaires renvoyée





es décisions sont réformées, le taux d’appel, le pourcentage de décisions 

critères d’évaluation des magistrats, à moins que de graves défiances dans la connaissance



ou l’application des règles de droit

l’attention des évaluateurs.
ci s’attachent surtout à l’existence et

Les avis des tiers à l’institution ne sont pas pris en compte 

anormal d’un magistrat à l’audience

d’en vérifier la réalité et, s’il y a lieu d’en tenir compte au mom
l’évaluation

Le respect des normes éthiques et professionnelles est un élément important de l’évaluation.

ur de la magistrature, ni les organismes d’inspection des tribunaux n’ont 
de rôle en ce qui concerne l’évaluation des juges.
L’évaluation est établie
Par le premier président de la cour d’appel pour les magistrats du siège de leur ressort

reur général près la cour d’appel pour les magistrats du parquet de leur ressort

Par le directeur ou le chef de service pour les magistrats de l’administration centrale du 

particulières, prévues par l’article 19 du décret susvisé, pour les 
magistrats exerçant des fonctions dans les collectivités territoriales d’outre



Comme indiqué précédemment, il n’y a pas d’évaluation pour les magi

Ceci ne signifie pas qu’ils soient soustraits à toutes règles

Les fonctions de chefs de cours d’appel sont limités à 7 ans et peuvent ne p

L’activité professionnelle des magistrats de la Cour de cassation est contrôlée par les 

L’évaluation doit avoir lieu tous les deux ans. 

d’

L’évaluation commence par une présentation par le magistrat évalué de son activité.

L’évaluation définitive est enfin faite par l’un des magistrats ou responsables de services 

ciation générale ( aptitude générale à l’exercice des fonctions de responsabilités



 la distinction professionnelle d’un juge;









L’évaluation, si elle n’est pas favorable, peut en revanche avoir des incidences négatives sur 
les possibilités de promotion d’un magistrat.



évaluations dont ils ont fait l’objet.

magistrat fait l’objet d’une procédure disciplinaire.

sa source, car, en cas de contestation de l’appréciation par le magistrat évalué, celui
être en mesure de savoir l’origine d’une évaluation négative.

d’

D. L’évaluation vis

L’

Les lignes directrices relatives à l’évaluation des juges ont 

L’organisme d’évaluation est l’un de ceux précédemment cités et dépend des fonctions 

ons dont il fait l’objet et peut la contester.

Les mesures de protection consistent, d’une part en l’élaboration par le supérie
d’une évaluation provisoire portée à la connaissance du magistrat qui peut présenter ses 
observations, d’autre part en l’attribution du pouvoir d’évaluation définitive aux chefs des 
cours d’appel ( ou de certaines autres autorités précédemment dé
catégories particulières de magistrats ), enfin en la possibilité de contestation de l’évaluation 
définitive ouverte au magistrat évalué devant la commission d’avancement, présidée par le 

u début du processus d’évaluation.

direct et avec le chef de cour qui procède à l’évaluation définitive



Elle n’est pas pratiquée en France.

Non, pas de demande de destitution possible, mais, en cas de contestation de l’évaluation 
ion d’avancement, ce moyen de préjugé à l’encontre de l’évaluateur fait 

partie de ceux qui peuvent être invoqués pour justifier une modification de l’évaluation.

s d’une

commission d’avancement de la magistrature.

d’erreur manifeste d’appréciation de sa part.
Si le chef de cour ne suit pas l’avis de la commission d’avancement, le magistrat évalué peut 

evant le Conseil d’Etat.

Le système d’évaluation des juges en France fait l’objet de critiques régulières émanant, soi

de la réalité d’exercice des fonctions dans les différentes juridictions, soit des autorités de 

sous silence des éléments d’appréciation négatifs.
Cette tendance s’explique notamment par la crainte que l’élément négatif, s’il est d’une 

et même s’il a disparu au fil du temps, pèse d’une manière défavorable sur les 

Le système actuel d’évaluation devrait être reconsidéré, mais aucun consensus n’existe 
encore quant aux orientations susceptibles de l’amé


